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Résumé :  
 
L’histoire de la genèse de l’État justicier moderne, après avoir fait le récit d’un empilement de ses institutions 
publiques, hésite encore sur les causes historiques de son origine, entre action royale venue d’en haut et 
attentes d’un peuple mis en sujétion. Une interaction est cependant à lire dans les ennemis imaginaires que 
cette même genèse a su dresser à l’époque de son émergence. L’histoire de l’institutionnalisation du crime 
de piraterie en est un exemple frappant. Après des siècles d’abandon du lexique pirate hérité de l’Antiquité, 
les écritures maritimes souveraines des XIVe et XVe siècles s’agitent soudain et voient s’infiltrer les mots 
d’une accusation pénale sublimée, qui serait commise sur les rivages et les mers du Ponant. Bien avant 
l’apparition d’un premier droit international de la mer, l’État royal a donc élaboré mentalement un ennemi 
néfaste à sa construction, alimenté par des décennies d’efforts des lettrés savants et puisé dans un socle 
culturel séculaire. Une enquête historique lexicale révèle le rôle clef de l’usage des mots, dont l’observation 
met à distance la classique distinction moderne qui sépare la course de la piraterie. C’est bien le Moyen Âge 
qui a réinventé ce crime, dont l’histoire révèle un exemple saisissant de mobilisation du droit pénal, qui vint 
scruter l’obéissance des gens de mer sur les flots, avant d’engager leur première mise en sujétion. 
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